
 

  
 

ARDI-Santé / Offre de stage  
 
 
NOM DE L'ORGANISME : ARDI Rhône-Alpes, département Santé (ex-ARTEB : 
www.arteb.com ),  
 Agence Régionale du Développement et de l’Innovation. 
 
TEL. Standard : 04 37 37 85 85 FAX : 04 72 71 32 45 
 
ADRESSE : 58 av Debourg BP 7051 69348 LYON Cedex 07 
 
BRANCHE D'ACTIVITES : Technologies Médicales + Biotechnologie      CODE  APE : 742C 
 
NOMBRE DE SALARIES : 9 NOMBRE DE CADRES INGENIEURS : 7 
 
NOM ET FONCTION DU RESPONSABLE DE L’ORGANISATION :  
Odile WHITECHURCH, Directrice du département Santé 
                         
NOM ET FONCTION DE LA PERSONNE RESPONSABLE DE L'ETUDIANT PENDANT LE 
STAGE : 
Alain SCHOUFT, chargé de mission 
 
COURRIEL : aschouft@ardi-rhonealpes.fr    
                                                                                                    
COMPOSITION DE L'EQUIPE ACCUEILLANT LE STAGIAIRE : 2 chargés de mission 
« tech. med » et 2 chargés de mission « biotech », 1 chargé d’affaires réglementaires, 1 
chargée de veille, 2 assistantes 
 
LIEU DU STAGE : LYON 7ème M° Debourg (déménagement courant juin pour LYON 6ème M° 
Massena) 
 

 
SUJET PROPOSE :  
L’agence édite tous les deux ans un document chiffré sur le « bio-cluster » en Rhône-Alpes, 
reflet de l’activité industrielle dans les secteurs des technologies médicales, des 
biotechnologies et des services associés. Ce dossier est un outil de positionnement 
stratégique et d’aide à la décision et à la promotion du territoire. 
Dans ce cadre, le département Santé de ARDI Rhône-Alpes recherche un stagiaire pour 
assurer la campagne de mise à jour des données économiques des entreprises. La campagne 
devrait démarrer mi-avril par le recueil d’informations à partir de sources internes et 
externes. A ce jour 600 entités sont référencées sur les secteurs cibles de l’agence. 
 
TRAVAIL A REALISER PAR L'ETUDIANT :  
Les 600 entreprises sont répertoriées dans une base de données. Il reviendra au stagiaire de 
suivre les fiches des entités et de procéder à leur actualisation pour une exploitation des 
résultats, par les chargés de mission, début septembre. 
La priorité sera donnée aux 400 entreprises des secteurs technologies médicales et 
biotechnologies.  
En 2ème priorité, le stagiaire s’attachera à étudier, en collaboration avec les chargés de 
mission, un ou deux domaines phares en Rhône-Alpes et suivre l’évolution des entreprises de 
ce(s) secteur(s). 
Le stagiaire pourra être en contact direct avec les entreprises (téléphone, mail) en étroite 
collaboration avec toute l’équipe ARDI-Santé.  
 
 
 
  Le 8 février 2008 

 
 


